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Flash: AINS ou opioïdes lors de douleurs chroniques? 
 
Dr V. Piguet 
 
 
L’article commenté c’est “Effect of Opioid vs Non-opioid Medications on Pain-Related          
Function in Patients With Chronic Back Pain or Hip or Knee Osteoarthritis Pain. The              
SPACE Randomized Clinical Trial, Erin E. Krebs, MD,  JAMA. 2018;319(9):872-882.”  
 
Suite à l’épidémie de dépendance aux opiacés aux USA l’article compare 2            
stratégies antalgiques pour des douleurs chroniques (> 6mois) : mal de dos, de            
hanches, de genoux, modérées à sévères. 
 
L’une avec opiacés sans AINS (anti-inflammatoires non stéroïdiens) et l’autre avec           
AINS. 
 
Les patients c’est 240 vétérans (13% de femmes) suivis par 64 médecins à             
Minneapolis pendant 12 mois (2013-2015). 
 
La randomisation se faisait à partir de la localisation des douleurs. 
 
L’hypothèse c’est que les opiacés avaient un meilleur effet antalgique mais avec plus             
d’effets secondaires. 
 
Pour évaluer la douleur ils ont utilisé le Brief Pain Inventory (4 questions sur              
l’intensité des douleurs et 7 sur l’interférence des douleurs avec la vie quotidienne),             
et pour les effets indésirables ils ont établis une liste de 12 symptômes … 
 
 
 
 

https://jamanetwork.com/searchresults?author=Erin+E.+Krebs&q=Erin+E.+Krebs


 
 
Le groupe sans opioïdes recevait les 3 étapes ci-dessous.  



 
On remarquera que dans l’étape 3 il y a du Tramadol qui est un opioïde… 
 
Le groupe avec opioïdes forts recevait :     

 
 
On remarquera que les médicaments que l’on donne pour les douleurs neurogènes            
(Gabapentine, Prégabaline, Clonazepam) n’apparaissent pas dans ce groupe… 
 



Le médecin de 1er recours pouvait modifier la médication selon un algorithme tenant             
compte des effets ressentis par le patient et de ses désirs . 
Résultats : L’effet antalgique est le même dans les 2 groupes (contrairement à            
l’hypothèse de départ), il y a même une légère supériorité du traitement            
non-opioïde… 
 
Pour ce qui est de l’activité des patients, pas de différence non plus… 
Pour les effets indésirables : ils sont plus fréquents et importants dans le groupe             
opioïde et justifient plus fréquemment un arrêt de traitement.  
Pas de différences de chutes, de consultations, d’hospitalisations dans les 2           
groupes… 
 
On souligne que…Les douleurs peuvent être nociceptives, neuropathiques ou         
centrales, et qu’elles peuvent être aiguës ou chroniques… 
Les opioïdes sont peu utiles dans les douleurs neuropathiques ; ils seraient plus utile             
dans les douleurs nociceptives (et centrales ?…) 
 
Dans cette étude, on ne connaît pas l’origine des douleurs chez les patients mais              
seulement leur localisation. 
 
On ne parle pas non plus des co-morbidités…Insuff. Rénale, Insuff. Cardiaque… 
On ne parle ni du polymorphisme génétique, ni des co-médications… 
 
Pour conclure il n’y a pas de supériorité des antalgiques opioïdes chez des vétérans              
hommes souffrant de douleurs chroniques au dos, hanches, ou genoux… 
 
Il y a plus d’effets indésirables avec les opioïdes mais pas plus d’hospitalisation ni de               
chutes… 
 
Cette méthodologie ne reflète pas le choix de l’antalgique « comme dans la            
clinique ». 
C’est un peu de la médecine « à la louche »…pas très subtile… 
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